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Statuts de l’Association dénommée 

« COMMUNES SOLIDAIRES SRU » 

 

Article 1 : Constitution et dénomination 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association à but non lucratif régie par la loi 

du 1er juillet 1901, ayant pour titre « COMMUNES SOLIDAIRES SRU ». 

Article 2 : Buts 

L’objet de l’association est de rassembler des collectivités locales et des établissements publics, qui 

partagent son objet social. 

Cette association vise à promouvoir, défendre ou mener toutes actions, de quelque nature qu’elles 

soient, de nature à permettre ou favoriser une révision de la loi 13 décembre 2000 relative à la 

solidarité et au renouvellement urbain (SRU), en particulier son article 55 codifié notamment aux 

articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation, qui impose à certaines 

collectivités de disposer de plus de 20 % de logements sociaux.  

A cette fin, l’association pourra notamment : 

 - porter toute revendication, toute pétition, ou encore tout manifeste susceptible d’aboutir à 

cette révision,  

 - organiser et participer à des colloques, séminaires, conférences, débats, etc. ; 

 - effectuer tout recours, gracieux ou contentieux, devant toutes juridictions, qui serait 

nécessaire pour aboutir à son objectif ; 

 - prendre plus généralement toute position publique et engager toutes actions conformes à 

son objet social.  

Dans tous les cas, l'association ne poursuit aucun but lucratif, politique ou religieux. 

Article 3 : Siège social 

Le siège social de l’association est fixé à la mairie de GÉNÉRAC (30510) - Place Franck CHESNEAU.  

Il pourra être transféré en tout autre endroit du département du Gard par simple décision du conseil 

d’administration et, dans une autre localité, par décision de l’assemblée générale extraordinaire des 

sociétaires. 

Article 4 : Durée de l’association 

Sa durée est illimitée. 
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Article 5 : Admission, adhésion et révocation 

Pour faire partie de l’association, il faut : 

- Être une collectivité locale et un établissement public ; 

- Adhérer aux présents statuts et s’acquitter de la cotisation dont le montant est fixé par le 

Bureau. 

La demande d’adhésion est faite par le Maire ou le Président de la collectivité locale ou de 

l’établissement public. La décision sur la demande d’adhésion est prise à l’unanimité des membres 

du Bureau. 

L’association se compose de membres « actifs » et de membres « invités » : 

- La qualification de « membres actifs » s’entend des membres permanents de l’association à 

jour de leur cotisation et contre lesquels n’a pas été prononcée  une décision d’exclusion, 

- La qualification de membre « invités » s’entend de toute personne, cooptée par le Bureau, 

dont la personnalité aura été reconnue par le Bureau pour prendre part de manière permanente aux 

travaux de l’association. Cette qualité de  membre « invités » est attribuée pour une année, mais 

susceptible de tacite reconduction pour une même durée sauf décision contraire du Bureau. Ils 

n’occupent aucune fonction au sein de l’association, ne sont pas soumis aux règles d’assiduité et sont 

exempts des cotisations mais ne prennent pas part aux votes relevant des présents statuts. 

En cas de manquement aux objectifs et valeurs inscrits dans les présents statuts, ou en cas de non-

versement de la cotisation susmentionnée, le membre pourra, après mise en demeure restée sans 

effet, être révoqué de l’association par une décision prise à l’unanimité des membres du Bureau. 

Article 6 : Cotisations 

La cotisation annuelle est de 200 € (deux cents euros) par membre pour les membres actifs. 

Cette cotisation est modifiable à tout moment par le Conseil d’administration, avec effet au prochain 

renouvellement annuel de ladite cotisation. 

Les cotisations sont payables aux époques fixées par le Conseil d’administration. 

Article 7 : Assemblée générale ordinaire 

L’assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an. Elle comprend tous les membres 

de l’association. 

Chaque personne morale membre actif dispose de 1 (une) voix. 

L’assemblée générale est convoquée par le président, à la demande du Conseil d’administration ou à 

la demande du quart au moins des adhérents. 

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par courrier 
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électronique et l’ordre du jour est inscrit sur les convocations. 

L’assemblée pourvoit, au scrutin secret, à la nomination ou au renouvellement des membres du 

conseil d’administration. 

Article 8 : Conseil d’administration et Bureau  

L’association est administrée par un Conseil d’Administration d’au moins 10 (10) membres pris parmi 

les membres actifs et nommés par l’assemblée générale ordinaire des sociétaires. 

La durée des fonctions des administrateurs est de trois années ; chaque année s’entendant de 

l’intervalle séparant deux assemblées générales ordinaires annuelles. 

A la fin de cette période et sauf volonté expresse de l’assemblée générale manifestée par un vote 

majoritaire des deux tiers des membres, le Conseil d’administration sera tacitement reconduit. 

Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu’il est nécessaire. 

La présence de la moitié au moins des membres du conseil est nécessaire pour la validité des 

délibérations. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents, chaque administrateur 

disposant d’une voix. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

Le Conseil d’administration élit en son sein et pour trois ans un Bureau comprenant au moins un 

président, un secrétaire général et un trésorier. 

Le premier Bureau est composé comme suit : 

 

Président M. Frédéric TOUZELLIER Commune de GÉNÉRAC 

1ER Vice-président Mme Sandrine SOULIER Commune de PUJAUT 

2ème Vice-président M. Jean-Michel PERRET 

 

Commune de SAINT HILAIRE DE 

BRETHMAS 

3ème Vice-président M. Maurice GAILLARD Commune de BOUILLARGUES 

4ème Vice-président M. Jean-Jacques GRANAT Commune de MANDUEL 

Secrétaire général  M. Remi NICOLAS Commune de MARGUERITTES 

Secrétaire général adjoint M. Remy BACHEVALIER Commune de ROCHEFORT DU GARD 

Secrétaire général adjoint M. Olivier FABREGOUL Commune de CAISSARGUES 

Trésorier M. Joffrey LEON Commune de UCHAUD 

Trésorier adjoint M. Freddy CERDA Commune de GALLARGUES 

 

Le conseil d’administration délègue de manière permanente l’ensemble de ses pouvoirs au Bureau. 

En conséquence, le Bureau est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de l’association 
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et faire ou autoriser tous actes et opérations permis à l’association et qui ne sont pas réservés à 

l’assemblée générale des sociétaires. 

Il peut notamment nommer et révoquer tous employés, fixer leur rémunération, prendre à bail les 

locaux nécessaires aux besoins de l’association, faire effectuer toutes réparations, acheter et vendre 

tous titres ou valeurs et tous biens meubles et objets mobiliers, faire emploi des fonds de 

l’association, représenter l’association en justice tant en demande qu’en défense, devant toutes 

juridictions et dans tout domaine du droit. 

Le Bureau décide de l’adhésion de nouveau membre et ce quelle que soit leur catégorie ainsi que des 

exclusions qui seraient à prononcer. Il en informe ensuite le Conseil d’Administration et l’Assemblée 

Générale. 

Eventuellement, il établit et modifie le règlement intérieur de l’association, sous réserve de 

l’approbation de celui-ci ou de ses modifications par la prochaine assemblée générale ordinaire. 

Les membres du bureau du conseil sont investis des attributions suivantes : 

- Le Président est chargé d’exécuter les décisions du conseil et d’assurer le bon fonctionnement 

de l’association, qu’il représente en justice et dans tous les actes de la vie civile ; 

- Les Vice-présidents secondent le Président dans l’exercice de ses fonctions et le remplace en 

cas d’empêchement ; 

- Le secrétaire (et les secrétaires adjoints en son absence) est chargé des convocations et de la 

rédaction des procès-verbaux, de la correspondance et de la tenue du registre prescrit par l’article 5 

de la loi du 1er juillet 1901 ; 

- Le trésorier (et le trésorier adjoint en son  absence) tient les comptes de l’association et, sous 

la surveillance du président, il effectue tous paiements et reçoit toutes sommes ; il procède, avec 

l’autorisation du conseil, au retrait, au transfert et à l’aliénation de tous biens et valeurs. 

Les fonctions de membre du conseil d’administration et de membre du bureau sont gratuites. 

Article 9 : Les finances de l’association 

Les ressources de l’association se composent : 

- des cotisations des membres ; 

- de dons manuels ; 

- de la vente de produits, de service ou de prestations ; 

- de subventions éventuelles ; 

- de toutes autres ressources qui ne soient pas contraire aux règles en vigueur. 

 

Accusé de réception en préfecture
030-213001555-20240611-DELIB-043-2024-DE
Date de télétransmission : 14/06/2024
Date de réception préfecture : 14/06/2024



Page 5 sur 5 
 

Article 10 : Assemblée générale extraordinaire 

Si besoin est, à la demande du conseil d’administration, ou du quart des membres adhérents, 

l’assemblée générale extraordinaire est convoquée par le président, notamment pour une 

modification des statuts ou la dissolution de l’association. 

Article 11 : Dissolution 

En cas de dissolution, l’assemblée générale se prononcera sur la dévolution des biens et nommera 

un ou plusieurs liquidateurs chargés de la liquidation des biens. 

Fait à GÉNÉRAC, le 08/04/2024 

Président 

M. Frédéric TOUZELLIER 

Commune de GÉNÉRAC 

 

 

 

1ER Vice-président 

Mme Sandrine SOULIER 

Commune de PUJAUT 

 

 

 

2ème Vice-président 

M. Jean-Michel PERRET 

Commune de SAINT HILAIRE 

DE BRETHMAS 

 

3ème Vice-président 

M. Maurice GAILLARD 

Commune de BOUILLARGUES 

 

 

 

4ème Vice-président 

M. Jean-Jacques GRANAT 

Commune de MANDUEL 

 

 

 

Secrétaire général 

M. Remi NICOLAS 

Commune de MARGUERITTES 

Secrétaire général adjoint M. 

Remy BACHEVALIER 

Commune de ROCHEFORT DU 

GARD 

 

 

 

Secrétaire général adjoint 

M. Olivier FABREGOUL Commune 

de CAISSARGUES 

Trésorier 

M. Joffrey LEON 

Commune de UCHAUD 

Trésorier adjoint 

M. Freddy CERDA 

Commune de GALLARGUES 
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